AVIS n° 999 CM du 14 novembre 2005 sur le projet de décret modifiant le décret n° 2005-351 du 13 avril 2005 fixant la quote-part des ressources du budget de la Polynésie française destinée à alimenter le Fonds intercommunal de péréquation.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’article 52 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la lettre de saisine n° 1297 DRCL du 21 septembre 2005 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 novembre 2005,

Emet l’avis suivant :

Article 1er.— Le projet de décret modifiant le décret n° 2005-351 du 13 avril 2005 fixant la quote-part des ressources du budget de la Polynésie française destinée à alimenter le Fonds intercommunal de péréquation appelle un avis favorable.

Art. 2.— Le conseil des ministres émet le vœu que l’Etat abonde le Fonds intercommunal de péréquation d’une somme d’un montant équivalent par le biais d’une subvention afin de prendre en compte les nouvelles charges pesant sur les communes.

Art. 3.— Le présent avis sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 novembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.

